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(57) Un procédé de régulation de chauffage par
transmission infrarouge bidirectionnelle, pour réguler un
appareil de chauffage à l’aide d’un module de télécom-
mande infrarouge bidirectionnelle, comporte les étapes
suivants : interrogation (102) de l’appareil de chauffage
par le module de télécommande, réception (103) de la
réponse de l’appareil de chauffage par le module de té-

lécommande, affichage (103) de la réponse par le mo-
dule de télécommande, programmation (105) d’une con-
figuration sur le module de télécommande, émission
(106) de la configuration vers l’appareil de chauffage par
le module de télécommande, interrogation (107) de vé-
rification de la configuration de l’appareil de chauffage
par le module de télécommande et affichage (103) de
cette configuration.
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Description

[0001] L’invention est relative à un procédé de régu-
lation de chauffage par transmission infrarouge bidirec-
tionnelle.
[0002] L’invention est également relative à un appareil
de chauffage, régulé de préférence par thermostat, com-
portant un moyen de transmission infrarouge bidirection-
nelle pour la mise en oeuvre d’un procédé selon l’inven-
tion.
[0003] L’invention est enfin relative à un module de
télécommande infrarouge bidirectionnelle destiné à la
mise en oeuvre d’un procédé selon l’invention.
[0004] Actuellement, les appareils de chauffage élec-
trique présentent des thermostats et sont compatibles
avec des modules de programmation de chauffage ou
des dispositifs de programmation de moyen de chauffage
destinés à être connectés et déconnectés sur une prise
électrique appropriée de l’appareil. Il est ainsi possible
de débrancher ou de déconnecter le module de program-
mation pour effectuer une programmation, puis de re-
connecter ou rebrancher ce module de programmation
sur un appareil de chauffage ou un groupe d’appareils
de chauffage à réguler.
[0005] On peut également séparer la commande de
l’appareil, en particulier pour assurer une protection élec-
trique en salle de bains, en évitant ainsi les risques élec-
triques au voisinage des points d’eau.
[0006] On peut également, dans le cas de climatisa-
tions, utiliser des boîtiers séparés reliés par liaison mo-
nodirectionnelle infrarouge bidirectionnelle à l’appareil
de climatisation, pour en gérer le fonctionnement.
[0007] On utilise également des liaisons monodirec-
tionnelles infrarouge bidirectionnelle pour commander à
distance des appareils audiovisuels, tels que télévisions,
radio-récepteurs, lecteurs de sons enregistrés sur des
phonogrammes (cassettes à bandes magnétiques, cé-
déroms, ou autres).
[0008] Généralement dans ce dernier cas, la liaison
de commande est une liaison monodirectionnelle infra-
rouge bidirectionnelle, de préférence par rayonnement
infrarouge.
[0009] Sur les appareils de type connu, un signal de
réception des ordres émis à partir de la télécommande
est obtenu sous la forme d’une indication sonore ou vi-
suelle. Du fait que la télécommande et l’appareil sont
généralement dans la même pièce, l’utilisateur perçoit
l’exécution de l’ordre sonné par la télécommande en ob-
servant l’indication sonore ou visuelle correspondante.
[0010] Ces dispositifs donnent généralement satisfac-
tion pour la transmission d’ordres instantanés, mais ne
permettent pas une programmation ou une modification
de la configuration d’un appareil de chauffage par une
transmission infrarouge bidirectionnelle, en raison d’une
réponse non instantanée de la variation de température
recherchée.
[0011] Un but de l’invention est de perfectionner l’état
de la technique connu, en proposant un nouveau procé-

dé de régulation de chauffage par transmission infrarou-
ge bidirectionnelle.
[0012] Un deuxième but de l’invention est de permettre
à un utilisateur de connaître la configuration d’un appareil
de chauffage par simple pointage sur celui-ci.
[0013] Un troisième but de l’invention est de fournir un
dispositif de commande unique pour une pluralité d’ap-
pareils de chauffage pouvant être configurés distincte-
ment.
[0014] L’invention a pour objet un procédé de régula-
tion de chauffage par pointage vers un appareil de chauf-
fage et par transmission infrarouge bidirectionnelle, pour
réguler un appareil de chauffage à l’aide d’un module de
télécommande infrarouge bidirectionnelle, dans lequel
l’appareil de chauffage comporte un moyen de transmis-
sion infrarouge bidirectionnelle, comportant les étapes
suivants : interrogation de l’appareil de chauffage par le
module de télécommande, réception de la réponse de
l’appareil de chauffage par le module de télécommande,
affichage de la réponse par le module de télécommande,
programmation d’une configuration sur le module de té-
lécommande, émission de la configuration vers l’appareil
de chauffage par le module de télécommande, interro-
gation de vérification de la configuration de l’appareil de
chauffage par le module de télécommande et affichage
de cette configuration.
[0015] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- le procédé comporte une étape préalable d’affichage
de la température ambiante par le module de télé-
commande,

- le procédé comporte une étape d’affichage de défaut
de transmission en cas de non-réception ou de mau-
vaise réception de la réponse de l’appareil de chauf-
fage après interrogation,

- le procédé comporte une étape initiale de maintien
en veille du module de télécommande avec extinc-
tion de ses moyens d’affichage,

- le procédé comporte le déclenchement de fenêtres
temporelles après chaque étape active pour assurer
un bouclage vers une étape précédente ou une pro-
gression vers une étape suivante, en fonction des
évènements apparus dans l’intervalle défini par la
fenêtre temporelle,

- le procédé comporte une fenêtre temporelle d’envi-
ron soixante secondes pour permettre l’activation
d’un organe du module de télécommande et pour
retourner à l’état de veille en l’absence d’activation.

[0016] L’invention a également pour objet un appareil
de chauffage comportant des moyens d’émission et de
réception infrarouge bidirectionnelle pour la mise en
oeuvre d’un procédé selon l’invention.
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[0017] L’invention a également pour objet un module
de télécommande à transmission infrarouge bidirection-
nelle, pour commander un appareil de chauffage en met-
tant en oeuvre un procédé selon l’invention.
[0018] Un module de télécommande selon l’invention
présente avantageusement une configuration auto-
adaptable par adaptation à un type d’appareil identifié,
de préférence par affichage sélectif sur un écran d’affi-
chage des blocs correspondants aux possibilités de ré-
glage et de consigne de ce type d’appareil de chauffage,
de manière à gérer une grande diversité d’appareils de
chauffage tels que convecteurs, radiateurs, sèche-ser-
viettes incorporant une soufflerie de sèche-linge, éven-
tuellement climatiseurs, chaudières ou autres.
[0019] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement, un orga-
nigramme de procédé selon l’invention.

- La figure 2 représente schématiquement, une vue
de face d’un module de télécommande selon l’inven-
tion.

- La figure 3 représente schématiquement, une pré-
sentation d’écran d’un module de télécommande se-
lon l’invention.

[0020] Sur la figure 1, un procédé de régulation de
chauffage selon l’invention comporte une suite d’étapes
100 à 107 reliées séquentiellement ou conditionnelle-
ment.
[0021] A l’étape 100, le module de télécommande est
en veille, et son écran d’affichage est éteint.
[0022] Un appui sur une touche quelconque du module
de télécommande provoque le passage à l’étape 101 et
l’activation du module de télécommande.
[0023] A l’étape 101, le module de télécommande af-
fiche la valeur de la température ambiante et déclenche
une fenêtre temporelle d’environ soixante secondes pour
permettre un appui sur une touche quelconque du mo-
dule de télécommande.
[0024] Si, au bout d’environ soixante secondes, aucu-
ne touche du module de télécommande n’est activée, le
module retourne à l’étape 100 de mise en veille et d’ex-
tinction de l’écran d’affichage.
[0025] Si une touche quelconque est pressée dans l’in-
tervalle d’environ soixante secondes, le procédé selon
l’invention passe à l’étape 102.
[0026] A l’étape 102, une phase d’interrogation d’un
appareil de chauffage vers lequel le module de télécom-
mande est pointé est déclenchée. L’écran d’affichage
s’éteint et un symbole d’émission pour la recherche d’un
appareil de chauffage clignote sur le module de télécom-
mande.
[0027] Une fenêtre temporelle d’environ cinq secon-
des est déclenchée pour la recherche d’un appareil de

chauffage par envoi répété de trames d’émission. Si
aucune détection d’appareil de chauffage n’est obtenue
pendant ces cinq secondes environ, le procédé selon
l’invention passe à l’étape 104.
[0028] Si une réponse positive et une détection d’un
appareil de chauffage est effectuée, le procédé selon
l’invention passe à l’étape 103, après avoir effectué une
interrogation de la configuration de l’appareil de chauf-
fage.
[0029] A l’étape 103, le module de télécommande af-
fiche sur son écran la configuration transmise par l’ap-
pareil de chauffage interrogé à l’étape 102. Une fenêtre
temporelle d’environ soixante secondes est déclenchée
pour permettre la pression sur une touche, dans le cas
où l’utilisateur souhaite modifier la configuration de l’ap-
pareil.
[0030] Si au bout des soixante secondes environ,
aucune touche du module de télécommande n’a été ac-
tivée, le procédé selon l’invention repasse à l’étape 100.
Si une touche du module de télécommande est activée
pendant l’intervalle de soixante secondes environ, le pro-
cédé selon l’invention passe à l’étape 105 de change-
ment de configuration.
[0031] A l’étape 104, dans le cas d’un échec de re-
cherche de l’appareil de chauffage ou dans le cas d’une
mauvaise transmission de signal, le module de télécom-
mande affiche sur son écran une indication d’échec de
la communication et active la fenêtre temporelle de com-
munication d’environ soixante secondes pour permettre
la pression sur une touche.
[0032] Si aucune touche n’est pressée dans l’intervalle
d’environ soixante secondes, le procédé selon l’invention
repasse à l’étape 100 de mise en veille du module de
télécommande et d’extinction de l’écran.
[0033] Si une touche est activée dans l’intervalle des
soixante secondes environ, le procédé selon l’invention
reboucle à l’étape 102 pour réitérer une tentative de re-
cherche et de communication avec un appareil de chauf-
fage.
[0034] A l’étape 105, une configuration désirée est af-
fichée sur l’écran du module de télécommande par action
sur les boutons et les molettes du module de télécom-
mande. Une fenêtre temporelle de deux à trois secondes
environ est activée pour retarder la transmission de la
configuration modifiée par l’utilisateur.
[0035] Si, dans l’intervalle de deux à trois secondes
environ, une touche du module est activée, le module de
télécommande retourne à l’étape 105 pour modifier
l’écran d’affichage et l’état de configuration à modifier.
[0036] Si, dans l’intervalle de deux à trois secondes
environ, aucune touche du module de télécommande
n’est activée, le procédé selon l’invention passe à l’étape
106 de transmission de la nouvelle configuration de l’ap-
pareil de chauffage.
[0037] A l’étape 106, le module de télécommande en-
voie la nouvelle configuration à l’appareil de chauffage
en éteignant l’écran et en activant le clignotement d’une
indication d’émission vers l’appareil de chauffage.
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[0038] L’émission vers l’appareil de chauffage se dé-
roule dans une fenêtre temporelle de cinq secondes en-
viron.
[0039] Si, à la fin de l’intervalle de deux à trois secon-
des environ, aucune réponse de bonne réception n’est
émise par l’appareil de chauffage et n’est reçue par le
module de télécommande, le procédé selon l’invention
passe à l’étape 104 indiquant un problème de commu-
nication.
[0040] Si, dans l’intervalle de deux à trois secondes
environ, une indication de bonne réception est transmise
par l’appareil de chauffage au module de télécommande,
le procédé selon l’invention passe à l’étape 107.
[0041] A l’étape 107, le module de télécommande
transmet à l’appareil de chauffage une interrogation de
sa configuration pour vérification, en éteignant l’écran et
en activant une indication d’interrogation.
[0042] Une fenêtre temporelle de cinq secondes envi-
ron est ouverte pour recevoir une réponse de l’appareil
de chauffage.
[0043] Si, dans la fenêtre temporelle de cinq secondes
environ, le module de télécommande ne reçoit pas de
réponse correcte, le procédé selon l’invention passe à
l’étape 104 de traitement de problème de communica-
tion.
[0044] Si, dans l’intervalle de cinq secondes environ ,
le module de télécommande reçoit une réponse indi-
quant une configuration correcte de l’appareil de chauf-
fage, le procédé selon l’invention passe à l’étape 103
d’affichage de la configuration correcte de l’appareil de
chauffage.
[0045] Si l’utilisateur est satisfait de cette configuration
correcte affichée, il lui suffit de ne pas appuyer sur une
touche de l’appareil pendant soixante secondes environ
pour que celui-ci se mette en veille et éteigne son écran
d’affichage, en repassant à l’étape 100 de mise en veille
du module de télécommande et d’extinction de l’écran.
[0046] En utilisant une liaison bidirectionnelle d’inter-
rogation et de vérification successives du bon établisse-
ment de la transmission et de la conformité de la confi-
guration programmée, l’invention permet ainsi une pro-
grammation et une télécommande à distance de tout type
d’appareil de chauffage.
[0047] Avantageusement, la réception de la réponse
de l’appareil de chauffage par le module de télécomman-
de agit sur la présentation d’écran du module de télé-
commande, de manière à afficher une présentation
d’écran correspondant au type d’appareil de chauffage
détecté par et en liaison avec le module de télécomman-
de.
[0048] Ainsi, dans le cas par exemple d’un sèche-ser-
viettes, une indication spécifique est activée sur l’écran
d’affichage du module de télécommande, dès reconnais-
sance par le module de télécommande du fait que l’ap-
pareil de chauffage en communication est bien le sèche-
serviettes.
[0049] Sur la figure 2, un module de télécommande à
transmission infrarouge bidirectionnelle est conformé en

boîtier 1 portant un écran 2 d’affichage à cristaux liquides,
un bouton ou une molette 3 de sélection de mode, un
bouton poussoir ou molette 4 d’augmentation de consi-
gnes en mode dit « de confort », un bouton poussoir ou
molette 5 de diminution de consignes en mode dit « de
confort », un bouton poussoir ou molette 6 d’augmenta-
tion de consignes en mode de fonctionnement économi-
que, et un bouton poussoir ou molette 7 de diminution
de consignes en mode de fonctionnement économique.
[0050] Le boîtier 1 présente à son extrémité avant une
ou plusieurs parties 8 transparente aux rayonnements
infra-rouge, et permettant l’émission et la réception de
rayonnements infra-rouge pour effectuer une transmis-
sion bidirectionnelle d’informations et de paramètres de
consignes.
[0051] L’appui séquentiel sur le bouton de mode ou la
molette 3 permet de changer de mode, tandis que les
boutons poussoirs ou molettes 4 à 7 permettent d’ajuster
des paramètres ou des consignes de fonctionnement à
des valeurs désirées par l’utilisateur.
[0052] Le module de télécommande matérialisé par le
boîtier 1 et les éléments apparents 2 à 8 contient des
moyens électroniques d’émission, de réception et d’ajus-
tement appropriés pour la mise en oeuvre du procédé
décrit en référence à la figure 1.
[0053] De préférence, le module de télécommande se-
lon l’invention présente des dimensions faibles, avec une
longueur voisine de quinze centimètres, une largeur voi-
sine de cinq centimètres et une épaisseur voisine de deux
centimètres.
[0054] Le module de télécommande selon l’invention
contient une source d’énergie électrique, du genre bat-
teries ou piles remplaçables par ouverture d’une trappe
appropriée.
[0055] Sur la figure 3, une présentation d’écran de mo-
dule de télécommande selon l’invention comporte une
pluralité d’éléments d’affichage à cristaux liquides. Ces
éléments d’affichage sont organisés en plusieurs bloc :
un bloc 10 de contrôle, une indication 20 de fonctionne-
ment en mode manuel dégradé, un bloc 30 de réglage
de zones, un bloc 40 d’activation de modes, un bloc 50
d’affichage « bargraph » en mode dit « de confort », un
bloc 60 d’affichage « bargraph » en mode de fonction-
nement économique.
[0056] Chaque élément d’affichage « bargraph » 50
ou 60 est associé à un indicateur de fonctionnement : un
soleil pour le fonctionnement en mode dit « de confort »
et un croissant de lune pour le mode de fonctionnement
économique.
[0057] Entre les « bargraphs » 50 et 60 est disposée
une échelle indicatrice de réglage graduée entre 2 et 8,
étant précisé que les repères 4, 5 et 6 correspondent à
une préconisation de fonctionnement en mode dit « de
confort » correspondant à une plage de fonctionnement
comprise entre 15 et 25° environ.
[0058] Dans le cas où le module de télécommande
selon l’invention reçoit l’indication selon laquelle l’appa-
reil de chauffage à réguler est muni d’un moyen de souf-
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flage d’air chaud, l’affichage « bargraph » 60 peut éga-
lement servir à régler la durée de soufflage d’air chaud
en utilisant une échelle de temps graduée au moyen des
indications suivantes : 1/4 d’heure, 1/2 heure, 1 heure et
2 heures.
[0059] Dans le cas d’un appareil à soufflage d’air
chaud, une indication lumineuse en forme de sablier est
activée lors du réglage de la durée de soufflage, ou lors
de son affichage.
[0060] Le bloc 10 de contrôle présente un indicateur
11 de transmission infrarouge bidirectionnelle, un indi-
cateur 12 de défaut et un indicateur 13 d’énergie électri-
que.
[0061] Le bloc 30 de réglage de zones présente un
indicateur Z1 de première zone et un indicateur Z2 de
deuxième zone.
[0062] Le bloc 40 d’activation de modes présente un
indicateur 41 d’été, un indicateur 42 de programme, un
indicateur 43 de mode dit « de confort, confort-1, confort-
2 », un indicateur 44 de fonctionnement économique, un
indicateur 45 de mode dit « hors gel», et un indicateur
46 d’arrêt.
[0063] L’écran d’affichage d’un module de télécom-
mande selon l’invention comporte enfin un bloc d’afficha-
ge numérique 70 comportant un chiffre 71 d’affichage
des dizaines de degrés, un chiffre 72 d’affichage des
degrés, et un chiffre 73 d’affichage des dixièmes de de-
grés.
[0064] De préférence, le bloc 40 de mode est situé en
alignement au-dessus du bouton 3 de modification de
mode, les affichages « bargraph » 50 et 60 sont situés
de préférence respectivement au-dessus de la paire 4
et 5 de boutons de réglage de « confort », et au-dessus
de la paire de boutons 6 et 7 de réglage « éco ».
[0065] Les appareils de chauffage selon l’invention
sont équipés de préférence d’une fenêtre transparente
aux rayonnements infra-rouge et de moyens de saisie et
de transmission bidirectionnels de données d’identifica-
tion et de données de configuration.
[0066] Les moyens électroniques incorporés dans
l’appareil de chauffage selon l’invention sont de préfé-
rence identiques ou équivalents aux moyens électroni-
ques incorporés dans un module de télécommande selon
l’invention et ne nécessitent pas de description détaillée.
[0067] La gestion de la paire d’émission-réception du
module de télécommande selon l’invention et de la paire
d’émission-réception de l’appareil de chauffage selon
l’invention est de préférence effectuée par un micro-con-
trôleur générateur de trames d’émission et de réception,
programmé pour l’exécution d’un programme exécutant
les étapes d’un procédé selon l’invention du genre décrit
en référence à la figure 1.
[0068] L’invention décrite en référence à des modes
de réalisation particuliers n’y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’inven-
tion.

Revendications

1. Procédé de régulation de chauffage par pointage
vers un appareil de chauffage et par transmission
infrarouge bidirectionnelle, pour réguler un appareil
de chauffage à l’aide d’un module de télécommande
infrarouge bidirectionnelle, dans lequel l’appareil de
chauffage comporte un moyen de transmission in-
frarouge bidirectionnelle, comportant les étapes
suivants : interrogation (102) de l’appareil de chauf-
fage par le module de télécommande, réception
(103) de la réponse de l’appareil de chauffage par
le module de télécommande, affichage (103) de la
réponse par le module de télécommande, program-
mation (105) d’une configuration sur le module de
télécommande, émission (106) de la configuration
vers l’appareil de chauffage par le module de télé-
commande, interrogation (107) de vérification de la
configuration de l’appareil de chauffage par le mo-
dule de télécommande et affichage (103) de cette
configuration.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par
une étape préalable (101) d’affichage de la tempé-
rature ambiante par le module de télécommande.

3. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par une étape (104) d’affichage de
défaut de transmission en cas de non-réception ou
de mauvaise réception (103) de la réponse de l’ap-
pareil de chauffage après interrogation (102).

4. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par une étape (100) initiale de main-
tien en veille du module de télécommande avec ex-
tinction de ses moyens d’affichage (2).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé par le déclenchement de fenêtres
temporelles après chaque étape active (101-107)
pour assurer un bouclage vers une étape précédente
ou une progression vers une étape suivante, en fonc-
tion des évènements apparus dans l’intervalle défini
par la fenêtre temporelle.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé par
une fenêtre temporelle d’environ soixante secondes
pour permettre l’activation d’un organe du module
de télécommande et pour retourner à l’état de veille
(100) en l’absence d’activation.

7. Procédé selon la revendication 5, caractérisé par
une fenêtre temporelle d’environ 5 secondes pour
permettre la recherche d’un appareil de chauffage
ou pour transmettre une configuration programmée
à l’appareil de chauffage.

8. Appareil de chauffage pour la mise en oeuvre d’un
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procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, comportant des moyens de transmission in-
frarouge bidirectionnelle, de préférence par rayon-
nement infrarouge, de signaux d’identification et de
configuration.

9. Module de télécommande infrarouge bidirectionnel-
le, de préférence par rayonnement infrarouge, pour
la mise en oeuvre d’un procédé selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.

10. Module selon la revendication 9, caractérisé par
une auto-adaptation à un type d’appareil identifié,
de préférence par affichage sélectif sur un écran
d’affichage (2) des blocs correspondants aux possi-
bilités de réglage et de consigne de ce type d’appa-
reil de chauffage.
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